
Constitution de rAssociatioo Libérale de
r£st de l'Ontario

Lt coalt4 leaiaié à "iffhlli dM
441éra6s, la Mir du 13 jMvUr l»lf,
pour «Uborer aa« eoaiUtntioB, pr4wBt»
Ml rreommâadatioBt. Ub* rlMriaUM

•idtat, sept viee pr«d4«it% «a mu^
taire-tréiorier liMsntir*, «a «vlmr
14(ti et coBstitatiMBaL at aa Mari-

fém«Ukr^~7«WA:i:.7L. '"". "-r-— ••''• •» •«» ••riaUat-aaarétalra qal anaat

««•Ida qua ça rapport aolt d'abord lu Kxécutif. t>i «iffielara, araa Im ^•a aatier et aaauita relu elauaa par
uauae, afin d« permettra la dliaaadoa
«a «haf|up rlauM ««parémeat. Aprèa
4«« la eonatitntion eut 4t4 lue et dit-
Mt^a, alla fat adoptée eoataia tait :—

ARTICLE I.

MOM STBUT.
1. Cette Aeaoeiation lera eoanue aoua

la Bom d'Aaaociation LiMrale de l'Eit
«• 1 'atario.

>• Le but de cette aeioeiation aat de
M-op4rar avae lea différeatea aaaocia-
UoBi et lea clube libéraux, de leur aider
uas lear travail et d'orfraniaer laa
Kiiana daa priaeipei libé/auz daaa

t de rOatarlo.

ABTICLS n.

MWfBBM
1. ^nt membrea de l'AiaociatioB, •

um candidate libéraux aux dornièrea
•iNtioBi fédéralea et provineialea et lea
eaadidnta choisie pour lea proehainoa
«leetiona

; le Présideat et le SaerétairoM rAssoeiation libérale de chaque eir-
MBaeription électorale ; lea officiera de
l'Association libérale de l'Est de l'Oa-
tario, et dix dél^éa choisis par l'As-
•oelation libérale de chaque cireoaaerip-
tioB électorale, d'après lea liaites
proviaciales.

8. Une assemblée de cette Asso-
eUtion aura lieu chaoue aaaéa, à telle
date et en tel endroit qui seront d6-
«gnés par le Comité Exécutif, qui peut
aaaai fixer une date « un endroit pour
des assemblées spéciales ou addition-
aaUea da l'AiBoaUtloa.

ARTICLE III.

omozBBs, ooimzL AvxaiuB bt
OOIOTB

1. Lea officiera de 1 'Aaaoeiatioa
comprendront : un présidant hoaoraire,
••pt viee-préaidents honoraires, un pré-

l>utés f&iéraux et proTineiaax, %rt ^
membre! élus à raaaeaibléa aBaaoito,
constitueront un Coasoil BTisenr géaé-
rai. Lei 40 membrea seroat eboisla,
deux pour rhaque eircoaseription élas-
toraie, par lee déiégvéa de chaque air-
conReription préeenta à raaaamblée. Laa
officier!) de rAaaoeiatloa, avea CS
menihrt* ehoisis parmi lea membrea du
Coneeil- aviieur général, chaqaa eir
coaaeription désignaat ua membre da
conseil aviieur général (qui devra acir
•nr l'Exécutif) formeront le Coailté
Exécutif. Virft membrea formaroat
un quorum pour le Conaail aviaaar gé-
néral et dix membrea formaroat la
quorum du Comité Kx4eatif.

e. Les officiers seroat ckoiaia à
chaque aaiemblée annuelle de l'AaM-
vintion, et reitteront en fonctioaa i«a-
'iu 'n l 'élection de leurs . sneeaaaaara
Dans le ca* où l 'un des postes d 'officiera
<levien<lrait vacant, eatra laa sanaibliw
aiinuellpii, le Comité Exécutif aara la
tiroit de nommer une peraonna pvar
occuper ce poète pendant la reata da
terme d'office.

S. Le Président aara la devoir da
présider à toutea lea assembléea da
1 Association, et devra, sar demanda da
Comité Exécutif, ordonner an aeerétaira
do convoquer dea assemblées, da tampa
cil temps, du Coaaeil Aviaenr Géaénd
et du Comité Exécutif, ainsi qaa daa
anseDiblées spéeialee de l 'Assoaiatioa.
Les assemlilées du Conseil gdaéral
nviscur et .lu Comité Exécutif aaroat
convoquées au moyen d'un avis donaé
a chaque mjmbre du Conseil at da
Comité. Les assembléea de l'Aaaoeia-
tion seront convoquées an moyen d'an
avis par écrit adressé an présidant at
au secrétaire de l 'aaaoeiation de chaque
circonscription, leur demaadant de bobi-
iKcr des délégués et d'avertir lea aatraa
membres de l 'Associatioa.

4. En l'absence du président. 1*88
«les vice-présidents, ou, ea lear abaaaaa^


